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ACCORD 
 

CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES U NIFORMES 
APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU UTILISÉS SUR UN VÉHIC ULE À ROUES ET 
LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS 

DELIVRÉES CONFORMÉMENT ÀCES PRESCRIPTIONS  ∗/ 
 

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 
 

_________ 
 

Additif 36 : Règlement No 37 
 

Révision 5 - Rectificatif 1 
 
 

Rectificatif 1 à la révision 5 du règlement, faisant l'objet de la Notification dépositaire 
C.N. 123.2010.TREATIES-2 datée du 3 mars 2010 

 
 

PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES LAMPES 
À INCANDESCENCE DESTINÉES À ÊTRE UTILISÉES DANS LES FEUX 

HOMOLOGUÉS DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LEURS REMOR QUES 
 

_________ 
 

NATIONS UNIES  

                                                
∗/ Ancien titre de l'Accord: 
 
Accord concernant l'Adoption de conditions uniformes d'homologation et la reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur, en date, à Genève, du 20 mars 1958. 
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Paragraphe 2.1.1, modifier comme suit: 

"2.1.1 Définition de la notion de "catégorie" 

 Le terme "catégorie" est employé dans le présent Règlement pour décrire des lampes 
à incandescence normalisées de conceptions fondamentalement différentes. À chaque 
catégorie correspond une désignation spécifique, comme par exemple: "H4", 
"P21W", "T4W", "PY21W" ou "RR10W".". 

Paragraphe 2.1.2, ajouter une note 1/ et le renvoi à la note 1/, comme suit: 

"2.1.2 Définition de la notion de “type” 

 Par lampes à incandescence de "types" différents 1/, on entend des lampes de même 
catégorie présentant entre elles des différences essentielles, ces différences pouvant 
notamment porter sur:  

_________________ 

1/ Une ampoule jaune-sélectif ou une ampoule jaune-sélectif extérieure additionnelle, 
prévue seulement pour changer la couleur, mais pas les autres caractéristiques d’une lampe à 
incandescence émettant une lumière blanche, n’entraîne pas un changement de type de lampe à 
incandescence.". 

Paragraphe 2.1.2.1, modifier comme suit (la note 1/ et le renvoi à la note 1/ sont à supprimer): 

"2.1.2.1 La marque de fabrique ou de commerce (Des lampes à incandescence portant la 
même marque de fabrique ou de commerce ou le même marquage, mais produites 
par des fabricants différents, sont considérées comme étant de types différents. Des 
lampes à incandescence produites par le même fabricant, ne différant entre elles que 
par la marque de fabrique ou de commerce, sont considérées comme étant du même 
type) ;" 

Paragraphe 2.1.2.2, modifier comme suit: 

"2.1.2.2 La conception de l’ampoule et/ou la conception du culot, pour autant que ces 
différences affectent les résultats optiques;" 

Paragraphe 2.1.2.3, doit être supprimer. 

Paragraphes 2.1.2.4 et 2.1.2.5, renuméroter comme paragraphes 2.1.2.3 et 2.1.2.4. 

Annexe 1, feuille P19W/2, note 4/, modifier comme suit: 

"4/ Pour les catégories PS19W, PSY19W et PSR19W, on peut contrôler les dimensions après 
avoir enlevé le joint torique pour assurer un montage correct durant les essais.". 
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Annexe 1, feuille P24W/2, note 4/, modifier comme suit: 

"4/ Pour les catégories PS24W, PSX24W, PSY24W et PSR24W, on peut contrôler les 
dimensions après avoir enlevé le joint torique pour assurer un montage correct durant les 
essais.". 

----- 


